
Tour d’eau pour l’Asse Amont – Année 2016 
 
Cette mesure fait partie du plan sècheresse. 
Le tour d’eau se décompose comme suit : 
 
Stade Alerte : -20% des autorisations de prélèvements 
 

Groupe Composition  Période Chômage 
1 Canal du moulin (Clumanc) Du Lundi 8h au Mardi 8h 
2 Canal Gion (Clumanc) + G.Audibert (BI05) Du Mardi 8h au Mercredi 8h 
3 S.Estublier (GI01 G03) Du Mercredi 8h au Jeudi 8h 
4 ASA Tartonne + E.Lantelme BI04) Du Jeudi 8h au Vendredi 8h 
5 E.Gues (AI01) +Canaux de Blieux Du Vendredi 8h au Samedi 8h 
6 P.Fort (BI02 et 03) +Y.Codoul GI02) Du Samedi 8h au Dimanche 8h 
7 O.Féraud (CI02) + ASA de Saint Lions  Du Dimanche 8h au Lundi 8h 

 
 
Stade d’alerte renforcée : -33% des autorisations de prélèvements 
 

Groupe  Composition  Période de chômage 
1 Moulin de Clumanc + G.Audibert BI05 Du lundi 8h au mercredi 8h 

2 
Canal de Tartonne Du mercredi 8h au vendredi 

8h S.Estublier GI01 et 03 

3 

E.Gues AI01 
Du vendredi 8h au dimanche 

8h 
P.Fort BI02 et 03 

O.Féraud CI02 
Canaux de Blieux 

4 

Canal du Gion 

Du dimanche 8h au mardi 8h 
E.Lantelme BI04 

Y.Codoul GI02 
ASA de st Lions (forage) 

 
Stade de crise 
 
Cette mesure fait partie du plan sècheresse, en prévisions/évitement de la crise 
Le tour d’eau se décompose comme suit : 
 
Restrictions préventives avant crise : -57% des autorisations de prélèvements 
(4 jours de chômage sur 7) 
 

Groupe Composition  Période Chômage 
1 Canal du moulin (Clumanc) Du Lundi 8h au Vendredi 8h 
2 ASA Tartonne Du Jeudi 8h au Lundi 8h 

3 
E.Gues (X14AI01) 

Du Vendredi 8h au Mardi 8h 
Canaux de Blieux + Gion (Clumanc) 

4 P.Fort (X14BI02 et BI03) Du Samedi 8h au Mercredi 8h 
Y.Codoul (X14GI02) 

5 O.Féraud (X14CI02 –CI03) Du Dimanche 8h au Jeudi 8h 
 canal de Saint Lions  

 
Fermeture complète 
 

Canal Période de chômage 
G. Audibert (X14BI05) complet 

S. Estublier (X14GI01-G03) complet 
E. Lantelme (X14BI04) complet 

 
 


